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L’HEURE 
 

 

I Utilisation des expression « et demie »/ « et quart » 

 

 On utilise le « et » uniquement dans les deux expressions suivantes 

 → « et demie » 

Exemple : Il est huit heures et demie 

 

→ « et quart » 

Exemple : Il est deux heures et quart 

 

 On utilise ces expressions uniquement avec l’horaire informel (c'est-à-dire l’horaire de 

1h à 11h) et avec midi et minuit. Il est impossible d’utiliser ces expressions avec 

l’horaire dit officiel, formel… (de 13h à 23h). On doit dans ce cas utiliser « quinze » et 

« trente » 

       

Exemple  

Il est huit heures et quart → Il est vingt heures et quart → Il est vingt heures quinze 

Il est deux heures et demie → Il est quatorze heures et demie → Il est quatorze heures trente  

 

 

II Utilisation de l’expression « moins » 

 

 On utilise l’expression « moins » uniquement pour l’horaire informel (c'est-à-dire 

l’horaire de 1h à 11h) et avec midi et minuit. Il est impossible d’utiliser cette 

expression avec l’horaire dit officiel, formel… (de 13h à 23h). 

 

Exemple  

Il est trois heures moins le quart → Il est quinze moins le quart  

Il est six heures moins vingt → Il est dix huit heures moins vingt  

 

 

 On utilise cette expression uniquement pour -25, -20, - le quart, -10, -5 

 

Exemple  

Il est six heures moins vingt cinq. 

Il est quatre heures moins dix. 

Il est six trois heures moins douze → Il est deux heures quarante huit 

Il est sept heures moins vingt six → Il est six heures trente quatre 


